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dOSSIER

EN QUOI CONSISTAIT VOTRE

LETTRE DE MISSION ?
J’avais pour objectif d’analyser
les problèmes rencontrés par
les utilisateurs. Et en fonction
de ce diagnostic, je devais ten-
ter d’apporter une réponse pré-
cise afin d’améliorer l’efficacité
de ce système. 

COMMENT AVEZ-VOUS PROCÉDÉ

POUR FAIRE CE RAPPORT ?
J’ai défini 5 catégories d’utilisa-
teurs. Cela allait du cabinet d’a-
vocats au Réseau privé virtuel
justice (RPVJ). J’ai mené des
entretiens pour connaître leurs
réelles difficultés et je me suis
aussi servi de ce que je
connaissais de ce réseau pour
établir un diagnostic objectif de
la situation. 

AVIEZ-VOUS UN A PRIORI SUR

LE RPVA SUITE AUX MULTITU-
DES DE CRITIQUES QUI ONT

SUIVI SA MISE EN ŒUVRE ?
Je n’avais d’a priori ni négatif, ni
positif. Je connais bien ce sys-
tème pour l’avoir étudié à plu-
sieurs reprises notamment lors
des premières sessions de for-
mation que j’ai dirigé à Paris ou
lors de l’édition 2011 de
l’ANAAFATECH. J’avais aussi

étudié ce dispositif pour mon
ouvrage sur le sujet. Cette
connaissance du système m’a
permis de faire un constat des
données économiques, tech-
niques et juridiques dans lequel
doit évoluer le RPVA. J’ai ainsi
pu réaliser une analyse dans un
environnement économique et
juridique précis. 

AVEC QUI AVEZ-VOUS TRA-
VAILLÉ SUR CE RAPPORT ?
Avec de nombreux confrères
mais aussi les directions juri-
diques et informatiques du
Conseil national. Mon projet
d’ouvrage m’avait déjà obligé à
me rapprocher des utilisateurs
réguliers du RPVA Paris et celui
des régions. Interroger le direc-
teur informatique du Conseil
national m’a permis d’avoir une
vision très détaillée de la situa-
tion. Mon travail a été facilité en
outre par le travail important de
la commission « Intranet et
technologies » et notamment de
sa présidente, Clarisse Berrebi. 

A QUELLE CONCLUSION, PARVE-
NEZ-VOUS ET POURQUOI ?
Les RPVA de Paris et des
régions sont excellents. Ils ont
connu les difficultés normales
d’un réseau en cours de créa-
tion. Mais après la phase de
déploiement vient la phase de
robustesse pour un réseau de

ce type. Je démontre que la
majorité des difficultés provien-
nent des utilisateurs et notam-
ment les cabinets d’avocats et
du RPVJ. 
Que ce soit pour le RPVA Paris
ou le RPVA régions, le réseau
en lui-même est globalement
excellent même s’il connaît
quelques imperfections. Mais le
RPVA Paris ne reposant que
sur un réseau logiciel me paraît
plus intéressant économique-
ment. Cela en raison de l’évolu-
tion des nouvelles technologies.
Dans une logique d’optimisation
des coûts, le RPVA Paris est
une meilleure solution. 

MAIS VOUS SOUHAITEZ CON-
SERVER TOUT DE MÊME LE RÉ-
SEAU CRÉE PAR NAVISTA ?
Les deux peuvent cohabiter
sans problèmes. Cette solution
est parfaitement opérationnelle
pour nombres de cabinets. Tout
dépend bien sûr de ce que l’on
souhaite en faire. Le réseau
RPVA région est plus riche en
services annexes (télétravail ou
signature électronique par ex-
emple) mais pour beaucoup de
cabinets d’avocats, la solution
d’un RPVA logiciel est ample-
ment suffisante notamment en
ce qui concerne la sécurité du
transport, donnée essentielle
pour les avocats. 
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QUE PENSEZ-VOUS DU RAPPORT
RENDU PAR ALAIN BENSOUS-
SAN SUR L’AVENIR DU RPVA ? 
Il est satisfaisant et confirme en
grande partie l’opinion de la
commission. Le système est fia-
ble et doit passer en phase d’in-
dustrialisation. Nous allons
maintenant, forts de ce constat,
en tirer toutes les conclusions.
La commission Nouvelles Tech-
nologies y travaille ardemment.

ALAIN BENSOUSSAN POINTE

NOTAMMENT LES PROBLÈMES

LIÉS AUX UTILISATEURS. NE
DEVRAIT-ON PAS ACCÉLÉRER SUR
LA FORMATION DES AVOCATS ?
Monsieur Bensoussan pointe les

disparités quant aux outils utili-
sés par les confrères qui ne sont
pas tous intrinsèquement au
même niveau de qualité et de
sécurité. Le boitier a l’avantage
de gommer ces défauts de base
puisqu’il agit comme un filtre
entre l’ordinateur de l’avocat et
le système. Néanmoins, la com-
mission avait immédiatement
pointé la nécessité de renforcer
la formation des avocats qui doit
évoluer au même rythme que
l’outil. Nous nous y attelons.

QUELLE SOLUTION A AUJOUR-
D’HUI VOTRE PRÉFÉRENCE ?  
Nous n’excluons rien. Nous avons
encore beaucoup de points sur

lesquels nous devons encore
travailler. Chaque proposition
devra être préalablement étu-
diée. En tout état de cause,
nous avons la chance d’avoir au
sein de la commission Intranet
& Nouvelles Tech-nologies que
je préside, des personnalités
compétentes et motivées capa-
bles de présenter à l’Assemblée
du Conseil national des bar-
reaux et dans l’intérêt de la pro-
fession, de sérieuses opportuni-
tés d’évolution au cours de ce
mandat. 

Mandaté par le Conseil national des barreaux, Alain Bensoussan, avocat au
Barreau de Paris, a remis en juin dernier un rapport qui s’il pointe quelques
difficultés reconnaît les qualités du RPVA. Un rapport sur lequel beaucoup
de spéculations ont couru avant sa remise. L’avocat spécialisé dans les
nouvelles technologies fait le point. 

UN RÉSEAU GLOBALEMENT EXCELLENT

RPVA : 1er réseau privé certifié par l'ANSSI
La garantie apportée par les cabinets à leurs clients concernant la confidentia-
lité et la sécurité des échanges avec les tribunaux repose depuis 5 ans sur la
technologie de la société NAVISTA, partenaire du CNB et opérateur du réseau
privé RPVA. En mai dernier, une certification délivrée par l'Agence nationale de
la Sécurité des Systèmes d'Information (ANSSI) est venue valider ce choix.
Pour rappel, l'ANSSI rattachée au Secrétaire Général de la Défense et de la
Sécurité Nationale, lui même dépendant du bureau du Premier ministre, déliv-
re ces certifications à l'issue d'une procédure technique de contrôle des

niveaux de sécurité. Seules quelques entreprises accèdent à cette certification, fruit de plusieurs années
de recherche et développement.
Cette validation qualitative de la technologie choisie par le CNB, qui a su faire confiance à une jeune
entreprise française, apporte une caution du plus haut niveau à une solution qui a déjà prouvé sa robus-
tesse et ses capacités avec plus de 10.000 cabinets équipés.
Grâce aux connexions pour PC et Macintosh, (les accès par iPhone et Androïd sont actuellement en test),
le réseau RPVA répond aujourd'hui parfaitement aux besoins des avocats pour un coût forfaitaire mini-
mum. De plus, conformément aux accords entre le CNB et NAVISTA, tous les utilisateurs disposent d'une
Hot-Line illimitée, certifié ISO-9001 et traitant plus de 1000 appels/mois, offrant une assistance dédiée
à la profession pour la mise en œuvre et l'utilisation de ses outils de communication sécurisés. 
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